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D6nonnination des voles

《lmpasse des Roses》

l\4embres en exercice : 27
l\ilembres presents : 21
l\4embres votants : 26

Republique FranQaise

COMMUNE DE CHAT:LLON‐SUR‐CHALARONNE(Ain)

EXTRA:T DU PROCES‐VERBAL DES DELIBERAT10NS
DU CONSEIL MUNiCiPAL DU 30 JANVIER 2023

L'an deux mme vingt― tro s e undit「ente,anv era d x_hut heures,e Consel
Munlclpal de la Commune de Chat‖ On_sur― Chalaronne, siest rё unl en
mairle,aprё s convocation en date du 24 janvier 2023,sous la prё sidence
de M Pat‖ ck MATHIAS,Mare

卜Лonsieurle Ma re ouvre la sё ance,‖ procё de a rappel des conse‖ lers I

Etalent pr6sents:M MATHIAS― M PERREAULT‐ Mme BIA」OUX― M
」ACQUARD― Mme BAS― DESFARGES― M MORIN― Mme ROBIN― M
MARTINON― M CURNILLON‐ Mme RAVOUX― M DI CARLO― Mme
BU」ALANCE MERLIN― M GINDRE― Mme FET「 ET―RICHONNIER― M
DECOMBLE ― M DUPUPET ― M 」ANNET ― M LEGRAS ― Mme
D'ALMEIDA― Mme COLLOVRAY― M FROMONT

Absents avant donn`un pouvoir:Mme SOUPE representё e par Mme
ROBIN ― Mme CARLOT― MARTIN reprё sentOe par Mme BAS‐
DESFARGES― Mme COUTURIER reprOsentё e par M DI CARLO― M
POCHON reprё sent6 par M MARTINON― Mele ROUSSEL reprё sentё e
par Mme BIA」OUX
Absente:Mme BROCHARD

Mme Fabienne BAS-DESFARGES est elue pour remplir les fonctions de secretaire de seance.

Vu le Code General des Collectivit6s Territoriales ;

Monsieur JACQUARD explique aux 6lus que l'article 1.2'121-30 du Code G6neral des Collectivit6s
Territoriales prevoit que le conseil municipal procede a la denomination des voies et lieux-dits, y compris
les voies priv6es ouvertes a la circulation. Le lotissement du Clos des Roses, au terme de son
amenagement, n'a pas fait l'objet d'une d6nomination particuliere et l'ensemble de ces habitations ont 6t6
regroupees sous l'adresse < 427 avenue Frangois Mitterrand ). Cette situation peut engendrer des
difficultes de rep6rage pour les services de livraison et de secours ou pour les op6rateurs de reseaux.

Le Conseil Municipal, sur proposition de Monsieur le Maire et apris en avoir d6lib6r6 i
l'unanimit6 (26 voix pour),

DECIDE de nommer la voirie de desserte du lotissement du Clos des Roses: < lmpasse des
Roses >, telle qu'elle est mat6rialis6e ci-aprds :
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Ainsi deliber6 le 30 janvier 2023

Le Maire,
Patrick MATHIAS

Acte rendu exё cutoire aprёs:
Pub‖cation ou notification

Le i 0 1 FEV。
2囲

1lё
pttellrW枷

Pour extrait conforme.
Au registre sont les signatures.
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